
PRÉFÈTE Direction Départementale des Territoires et de la Mer
DE LA GIRONDE Service des Procédures Environnementales
Liberté
Égalité
Fraternité

Arrêté du 3 0 MARS 2u21

fixant des prescriptions complémentaires à la société UNIVAR pour l’exploitation
d’une installation de stockage et de distribution de produits chimiques

située sur la commune de Blanquefort

La Préfète de la Gironde

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.511-1, L.181-14, R.181-45;

VU l'arrêté ministériel du 04/10/2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation :

VU l'arrêté ministériel du 3/10/2010 relatif au stockage en réservoirs aériens manufacturés de liquides
inflammables, exploités au sein d'une installation classée pour la protection de l'environnement soumise à
autorisation ;

VU l'arrêté ministériel du 26/05/14 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées
mentionnées à la section 9, chapitre Vtitre ler du livre V du code de l'environnement;

VU l'arrêté préfectoral du 18/12/1995 autorisant la société LAMBERT-RIVIERE à exploiter à Blanquefort un dépôt
de liquides inflammables;

VU le changement d'exploitant du 16 décembre 2002 par lequel la Société UNIVAR succède à la Société
Lambert Rivière dansl'exploitation du site de Blanquefort ;

VU le courrier de l'exploitant du 22/12/2015 demandant l'antériorité pour les rubriques 4xxx de la nomenclature
des installations classées pourla protection de l’environnement;

VU le projet d'arrêté préfectoral complémentaire transmis pour avis à la société UNIVAR par courrier du
25/02/2021 ;

VU les remarques formulées par la société UNIVAR parcourrier du 10/03/2021 :

VU le courrier de la société UNIVAR du 10/03/2021 demandant le bénéfice de l'antériorité au titre des droits
acquis pour la rubrique 4130;

CONSIDERANT que le classement et les prescriptions relatives à la prévention des risques de l'arrêté
préfectoral du 18/12/1995, qui encadre le fonctionnement des installations exploitées par la société UNIVAR à
Blanquefort, sont obsolètes;

CONSIDERANT que dans l'attente de la remise d'une nouvelle étude de dangers,il convient de prescrire à la
société UNIVAR ie respect de dispositions génériques relatives à la prévention des risques afin de protéger les
intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l'environnement;

CONSIDERANT qu'il convient donc d'imposer des prescriptions complémentaires à la société UNIVAR, en
application des dispositions de l'article L.181-14 du code de l’environnement;

CONSIDERANT que certaines prescriptions réglementant les conditions d'exploitation des installations
contiennent des informations sensibles vis-à-vis de la sécurité publique et à la sécurité des personnes;
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CONSIDERANT que ces informations sensibles entrent dans le champ des exceptions prévues l'article L. 311-
5 du code des relations entre le public et l'administration, et font l’objet d’annexes spécifiques non
communicables;

SURproposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de Gironde ;

Article 1 -

Les dispositions de l'article 1.1 de l'arrêté préfectoral du 18/12/1995 susvisé, applicables à la société UNIVAR
située à Blanquefort, sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes :

Les installations de l'établissement UNIVAR de Blanquefort sont répertoriées dans la nomenclature des
installations classées pour la protection de l'environnement comme indiqué dansle tableau ci-dessous:
 

Rubrique Libellé rubrique Niveau d’activité Régime
 

Dangereux pour lenvironnement aquatique de catégorie
aiguë 1 ou chronique 1
1. La quantité totale susceptible d'être présente dans
l'installation étant supérieure ou égale à 100 t

4510 160 tonnes A (SB)

 

Liquides inflammables, liquides de point éclair compris entre
60° C et 93° C,fiouls lourds et pétroles bruts, à l'exception
des liquides mentionnés à la rubrique 4755 et des autres

1434-2 boissons alcoolisées (installation de remplissage ou de _ A
distribution, à l'exception des stations-service visées à la
rubrique 1435)
2. Installations de chargement ou de déchargement
desservant un stockage de cesliquides soumis à autorisation
 

Toxicité aiguë catégorie 3 pour les voies d'exposition par
inhalation

4130-2 |2. Substances et mélangesliquides 85 tonnes À
a) La quantité totale susceptible d'être présente dans
l'installation étant supérieure ou égale à 10 t
 

Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à
l'exclusion de la rubrique 4330

4331 2. La quantité totale susceptible d’être présente dans les 621 tonnes E
installations y compris dans les cavités souterraines étant
supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 1 000 t
 

Emploi ou stockage de lessives de soude ou potasse
caustique
Le liquide renfermant plus de 20 % en poids d’hydroxyde de

1630 sodium ou de potassium 217 tonnes D
2. La quantité totale susceptible d'être présente dans

l'installation étant supérieure à 100 t, mais inférieure ou égale
à 250 t

Toxicité aiguë catégorie 1 pour l'une au moins des voies
d'exposition, à l'exclusion de l’uranium et de ses composés
1. Substances et mélanges toxiques

 

 

4110-1 b) La quantité totale susceptible d'être présente dans 950 kg DC
l'installation étant supérieure ou égale à 200 kg, mais
inférieure à 1 t.

Toxicité aiguë catégorie 2, pour l'une au moins des voies
d'exposition

4120-2 2. Substances et mélanges liquides 7 tonnes D
b) La quantité totale susceptible d'être présente dans

l'installation étant supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à
10t     
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Rubrique Libellé rubrique Niveau d'activité Régime ‘
 

Solides comburants catégorie 1, 2 ou 3
2. La quantité totale susceptible d’être présente dans

 

4440 l'installation étant supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 82 tonnes D
50 t

Liquides comburants catégorie 1, 2 ou 3
4441 2. La quantité totale susceptible d'être présente dans 49 tonnes D

l'installation étant supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à
50 t

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution :
essences et naphtas ; kérosènes (carburants d'aviation

compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage
domestique et mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ;
carburants de substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes

fins et aux mêmes usages et présentant des propriétés
4734-2  |similaires en matière d'inflammabilité et de danger pour Voir annexe 1 DC

l'environnement

2. Pourles autres stockages:
c) La quantité totale susceptible d'être présente dans les
installations y compris dans les cavités souterraines étant
supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure à 100 t
d'essence et inférieure à 500 t au total

(1) À (autorisation), SB (Seuil Bas), E (Enregistrement), D (Déclaration), C (soumis au contrôle périodique prévu
par l’article L. 512-11 du code de l'environnement)

Les quantités maximales autorisées des substances nommément désignées sont précisées dans l'annexe 1 du
présent arrêté non publiée et communicable sur demande écrite.

 

      
L'établissement est classé SEVESO seuil bas (SB) par dépassementdirect du seuil associé à la rubrique 4510.

Article 2 -

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions
qui le concernent des textes cités ci-dessous(liste non exhaustive):

* arrêté ministériel du 02/02/1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation,

* arrêté ministériel du 04/10/2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation,

+ arrêté ministériel du 26/05/14 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées
mentionnées à la section 9, chapitre V,titre ler du livre V du code de l'environnement.

Article 3 -

Les dispositions du Titre VI de l'arrêté préfectoral du 18/12/1995 susvisé sont abrogées et remplacées par les
dispositions suivantes:

TITRE VI : PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

Article 14 : Dispositions générales
14.1 — Principesdirecteurs

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de
concernerlesinstallations et pour en limiter les conséquences. |! organise sous sa responsabilité les mesures

appropriées, pour maintenir ces dispositions, dans les conditions normales d'exploitation, les situations
transitoires et dégradées, jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation.
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14.2 - Localisation des risques
L'exploitant identifie les Zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques
ou d’explosion de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés ou d’atmosphères
nocives où explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du
fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte
durée.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu a jour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont
indiquées à l'entrée de ces zones et, en tant que de besoin, rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes
doivent être incluses dans le plan d'opération interne.

14.3 — Etats et localisation des stocks
L'exploitant tient à jour un état des matières stockées, y compris les matières combustibles non dangereuses ou
ne relevant pas d’un classement au titre de la nomenclature des installations classées.

L'exploitant dispose, avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières
dangereuses, prévues dans le code du travail lorsqu'elles existent ou tout autre document équivalent.

Ces documents sont facilement accessibles et tenus en permanence à la disposition du préfet, des services
d'incendie et de secours, de l'inspection des installations classées et des autorités sanitaires.

L'état des matières stockées permet de répondre aux deux objectifs suivants:
1. Servir aux besoins de la gestion d'un évènement accidentel ; en particulier cet état permet de connaître la
nature et les quantités approximatives des substances, produits, matières ou déchets, présents au sein de
chaque zone d'activités ou de stockage.
Pour les matières dangereuses, devront figurer a minima les différentes familles de mention de dangers des

substances, produits, matières ou déchets, lorsque ces mentions peuvent conduire à un classement au titre
d'une desrubriques 4XXX de la nomenclature des installations classées.

Pour les produits, matières ou déchets, autres que les matières dangereuses, devront figurer, a minima, les

grandes familles de produits, matières où déchets, selon une typologie pertinente par rapport aux principaux
risques présentés en cas d'incendie. Les stockages présentant des risques particuliers pour la gestion d'un
incendie et de ses conséquences, tels que les stockages de piles ou batteries, figurent spécifiquement.
Cet état est tenu à disposition du préfet, des services d'incendie et de secours, de l'inspection des installations
classées et des autorités sanitaires.

2. Répondre aux besoins d'information de la population ; un état sous format synthétique permet de fournir une
information vulgarisée sur les substances, produits, matières ou déchets présents au sein de chaque zone
d'activités ou de stockage. Ce format est tenu à disposition du préfet à cette fin.
L'état des matières stockées est mis à jour a minima de manière hebdomadaire et accessible à tout moment, y
compris en cas d'incident, d'accident, de pertes d'utilité ou de tout autre évènement susceptible d'affecter
l'installation. Il est accompagné d'un plan général des zones d'activités ou stockage utilisées pour réaliserl'état
qui est accessible dans les mêmes conditions.
Pourles matières dangereuses, cet état est mis à jour a minima de manière quotidienne.

Un recalage périodique est effectué par un inventaire physique, au moins annuellement, le cas échéant, de
manière tournante.

L'état des matières stockées est référencé dans le plan d'opération interne.

14.4 - Propreté de l'installation
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques
présentes par les produits et poussières.

14.5 — Contrôle des accès
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente
des personnes présentes dans l'établissement.

L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. La clôture présente une
hauteur minimale de 2 mètres.
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14.6 — Circulation dans l'établissement
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.

14.7 — Étude de dangers
Les aménagements, installations ouvrages et travaux et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées,
aménagéeset exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers
déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté,
des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

Article 15 : Dispositif de prévention des accidents
15.1 - Matériels utilisables en atmosphères explosibles

Dans les zones où des atmosphères explosives peuvent se présenter, les appareils doivent être réduits au strict
minimum.
Les appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés dans les emplacements où des atmosphères
explosives, peuvent se présenter doivent être sélectionnés conformément aux catégories prévues parla directive

2014/34/UE, sauf dispositions contraires prévues dans l'étude de dangers, sur la base d’une évaluation des
risques correspondante.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles
d’engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.
Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé dela vérification des
installations électriques.

15.2 — Installations électriques

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur.
La mise a la terre est effectuée suivant les règles de l'art.
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point a ses
spécifications techniques d’origine.
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant
conserve unetrace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

15.3 — Protection contre la foudre
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection desinstallations classées les éléments de justification du respect
des dispositions relative à la protection contre la foudre prévues par l'arrêté ministériel modifié du 04 octobre
2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de
l'environnement soumises à autorisation.

15.4 — Prévention contre le vieillissement des équipements
Les équipements soumis à l'arrêté ministériel modifié du 4 octobre 2010 et à l'arrêté ministériel modifié du 3
octobre 2010 susvisés sont identifiés et maintenus en service dans le respect des dispositions qui résultent de
cette réglementation.

La liste et les enregistrements du suivi de ces équipements sont tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées.

Article 16 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles
16.1 — Organisation de l’établissement

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement a toute remise en service après arrêt d'exploitation, et
plus généralement aussi souvent quele justifieront les conditions d'exploitation.

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre
spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.
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16.2 — Rétentions et confinement
1. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associe à une capacité
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
* 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pourles stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est
au moins égale à :

* dans le cas de liquides inflammables : 50 % de la capacité totale des fûts ; dans les autres cas : 20 % de
la capacité totale des füts,

*__ dans tous les cas, 800litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1.

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf
impossibilité techniquejustifiée par l'exploitant.

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n'est autorisé
Sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés.
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent
arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une mêmerétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, où assimilés, et
pourles liquides inflammables, dans les conditions énoncéesci-dessus.

IT. Les rétentions des stockagesà l'air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet,
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou
susceptibles de créer une pollution del'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux
de lavage et les matières répandues accidentellement.
Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions
dimensionnées selon les mêmes règles.

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors
d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin
de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être
réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation.

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de manière
gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En
cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d'un
entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces
équipements.

En cas de confinementinterne,les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut.
En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif
automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y sont
portées. Tout moyen est mis en place pouréviter la propagation de l'incendie par ces écoulements.

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme:
* du volume d’eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d’une part,
* du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ;
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* du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carre de surface de drainage vers
l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe.

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées versles filières de traitement des déchets appropriées.

16.3 — Réservoirs
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention est contrôlable à tout moment.
Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction
parasite dangereuse.

Les canalisations sont installées à l'abri des chocs et donnent toute garantie de résistance aux actions
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries
flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.

16.4 — Stockage surles lieux d'emploi
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des
mélanges dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique
permettant leur fonctionnement normal.

16.5 — Transports - chargements - déchargements
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en
sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter
le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts).
En particulier, les transferts de produits dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des
parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont
effectués sur des aires étanches et aménagées pourla récupération desfuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher
ainsi leur débordement en cours de remplissage.
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut, reportée en un lieu où du personnel est
présent en permanence.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux

spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité.

16.6 — Élimination des substances ou mélanges dangereux
L'élimination des substances ou mélanges dangereux récupérés en cas d'accident suit prioritairement la filière

déchets la pius appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute
dans des conditions conformes au présent arrêté.

Article 17 : Disposition d’exploitation

17.1 — Surveillance de l'installation
L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans
l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident.

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pasl'accèslibre aux installations.

17.2 - Travaux

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment

leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en
exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.
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Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d'un
« permis de feu » et en respectent une consigne particulière.

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés

par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une
entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu» et la consigne
particulière sont signés par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément
désignées. Les permis portent explicitement une coche et une signature indiquant qu'une vérification a eu lieu à
la fin des travaux afin de s'assurer de l'absence de point chaud et de la remise en fonctionnement de tous les
équipements de sécurité.

17.3 — Vérification périodique et maintenance des équipements
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de

lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne

sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux
référentiels en vigueur.

Les vérifications periodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également
mentionnées les suites données à ces vérifications.

17.4 —- Consignes d'exploitation et de sécurité
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans
les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment:
+ les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou

d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.
+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notammentl'interdiction de fumer dans les

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ;
°__ l'interdiction de tout brûülage à l’airlibre ;

* l'obligation du « permis d'intervention » pourles parties concernéesdel'installation ;

* les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour
l'emploi et le stockage de produits incompatibles ;

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),
* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances

dangereuses,

+ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte,

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
° la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement,

des services d'incendie et de secours, etc.,
*__ l'obligation d'informerl'inspection desinstallations classées en cas d’accident.

17.5 — Interdiction de feux
Îl est interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis
d'intervention spécifique.

17.6 — Formation du personnel
Outre l'aptitude au poste occupe, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas

d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.

17.7 - Aménagement des stockages extérieurs
Les stockages extérieurs sont conformes aux dispositions de l'étude de dangers et délimités par un marquage au
sol et sont aménagés afin de permettre la manœuvre en sécurité des véhicules après déchargement ou
chargement.

17.8 — Aménagement des stockages intérieurs
Les produits inflammables conditionnés en petits emballages sont regroupés dans un bâtiment à usage exclusif.
Des allées de 2 mètres de large séparent les liquides inflammables des autres produits.
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Un espace minimal de 0,90 mètre entre la base de la toiture et le sommet des blocs est maintenu libre en

permanence.

Article 18 : Moyens d'intervention en cas d’accident et organisation des secours
18.1 — Définition générale des moyens
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et repartis en fonction de la localisation de

ceux-ci conformément à l'étude de dangers.

18.2 - Entretien des moyens d’intervention
Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.
L'exploitant peut justifier, auprès de l'inspection desinstallations classées, de l'exécution de ces dispositions. Les
matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie sont vérifiés périodiquement selon les référentiels en vigueur.
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance, de vérifications périodiques et les conditions d'essais
périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre

tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des
installations classées.

Les moteurs thermiques des groupes de pompage d'incendie sont testés au moins une fois par quinzaine et les
nourrices de combustible remplies après toute utilisation.
Descontrôles de foisonnement des émulseurs sont effectués tous les 2 ans.
Les cuves de stockage d'émulseurs sont nettoyées aussi souvent que nécessaire.

18.3 — Ressources en eau et mousse
L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au

minimum les moyens définis ci-après:
- une réserve d'eau constituée au minimum de 140 m*;

- quatre prises d'eau munies de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des services
d'incendie et de secours, situés dans le domaine public. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est
périodiquement contrôlé.

- des réserves en émulseur de capacité de 5000 litres à 6 % ou 4000litres à 3 %, adaptés aux produits présents
surle site ;
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissementet

notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement
desproduits et déchets :

- des robinets d'incendie armés disposés sur 2 branches couvrant l'ensemble du site ;

- un groupe motopompe (débit 90 m°/h à 10 bars) qui peut être utilisé soit en surpresseur sur le réseau incendie

de la zone soit assurer l'alimentation à partir de la réserve d'eau du site;

- deux lances monitor mixtes (eau/mousse) tractable, chacune équipée d’un proportionneur et de débits
respectifs 90 m‘/h et 120 mf/h.

L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle de la ressource en eau incendie. Il effectue une vérification
annuelle de la disponibilité des débits.

18.4 - Consignes générales d'intervention
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel
et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant en aura communiqué un exemplaire. Le personnel est

entraîné à l'application de ces consignes.

18.5 — Plan d’opération interne
L'exploitant dispose d'un Plan d'Opération Interne (P.O.1.) conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 26
mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dansles installations classées mentionnées à la section 9,
chapitre V. titre ler du livre V du code de l'environnement.

Un exemplaire du P.O.. est disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de
commandement.

Le P.O.I. est remis à jour tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la mise en
service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. Il est adressé à l'inspection des
installations classées (sous format numérique et papier) et au SDIS (sous format numérique).
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Des exercices réguliers sont réalisés pour tester le P.O.I. Ces exercices doivent avoir lieu régulièrement et en
tout état de cause au moins unefois tousles trois ans, et après Chaque changement important desinstallations
ou de l’organisation.
L'inspection des installations classées et le SDIS sont informés de la date retenue pour chaque exercice. Le
compte rendu accompagné si nécessaire d'un plan d'actions est tenu à la disposition de l'inspection des
installations classées et du SDIS.

Article 4 - Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Conformémentà l’article R181-50 du code
de l'environnement, elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente,le tribunal administratif de
Bordeaux :

*__ parl'exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté;
* par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du même code dans un délai de quatre mois à
compter de la publication ou del'affichage de la présente décision.

Le tribunal administratif peut être saisi parl'application informatique << Télérecours citoyens >> accessible par le
site internet « www.telerecours.fr».

Article 5 — Publicité

En vue de l'information destiers:
Conformémentà l’article R181-44 du code de l'environnement, une copie du présent arrêté sera déposée
en mairie de Blanquefort et pourra y être consultée parles personnes intéressées. Il sera affiché à la mairie
pendant une durée minimum d'un mois. Un procès-verbal de l’'accomplissement de cette formalité est dressé par
les soins du maire.
L'arrêté sera publié surle site internet de la Préfecture — www.gironde.gouv.fr.

Article 6 —- Exécution

Le présent arrêté sera notifié à la société UNIVAR.
Une copie sera adressée à :
- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Gironde,
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde,
- Madamela Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine,
- Madamele Maire de la commune de Blanquefort,

qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne,del'application du présent arrêté.

Bordeaux, le MARS

La Préfète,

Pourla Préfèt par délégation,
le Secrétairà Général

Christophe NOEL du PAYRAT

Cité Administrative
2 rue Jules Ferry
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr
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